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PROCES VERBAL
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU

MERCREDI 23 MAI 2007

Ordre du jour 

207-33 - Assainissement – Programme de réhabilitation du réseau collectif – Marchés publics de maîtrise d'œuvre – Avenant au contrat de maîtrise d'œuvre


307-34 - Economie – Programme Qualiparc – Marchés de travaux


407-35 - Economie – EAPT – Vente de terrain à la société Ambulance Bretagne Assistance


407-36 - Economie – EAPT – Vente de terrain à M. JICQUEL


507-37 - Enfance et jeunesse – Finances – Restauration scolaire – Renouvellement du contrat de prestation de service avec le laboratoire départemental d'analyses


507-38 - Finances – Culture – Programmation d’un concert de jazz – demande de subvention


607-39 - Finances – Scolaire et périscolaire – Médiathèque / Espace jeunes – Actualisation du dossier de demandes de subventions


807-40 - Finances – Social - Garantie d’emprunt d’un montant de 61 000 € en faveur de Vannes Golfe Habitat pour la construction de 32 logements dans la ZAC de l’Hermine


807-41 - Institutions – Avenant de transfert de la Zac de l'Hermine II de la SEMAEB à EADM


907-42 - Institutions – Modification des statuts de la société EADM


1007-43 - Institutions – Validation du programme de la nouvelle mairie – Constitution du jury de concours


1307-44 - Institutions – Transfert de charges entre la commune de PLESCOP et la communauté d'agglomération du Pays de VANNES


1407-45 - Personnel – Modification du tableau des effectifs – Transformations d'emploi


1507-46 - Urbanisme – Convention d'accès aux données numérisées du réseau d'électricité et de gaz


1507-47 - Economie – EAPT – Vente d’un terrain à la CAB 56



Informations générales
Le conseil municipal de PLESCOP, convoqué le 16 mai 2007, s’est réuni le 23 mai 2007, en session ordinaire en mairie.
Présents (22) : Nelly FRUCHARD (Présidente de la séance), Jean Yves LE MOIGNO, Claudine LE GALLIC, Christian GASNIER, Bernard DANET, Yolande GAUDAIRE, Danielle NICOLAS, Monique TREMOUREUX, Marcel PUREN, Gérard BEAULIEU, Flora RIMBERT, Bernard TUAL, Régine LE FEVRE, Jean Yves LATOUCHE, Edith JAN, Sylvaine LE JEUNE, Marylène PISIGO, Gilles LE CALONNEC, Jeannine DESFOSSEZ, Bernard JOUET, Bernard LE STUDER, Françoise MOURAUD 
Absents ayant donné pouvoir (2) : Christian LE ROY, Olivier NOUAIL respectivement à Bernard DANET, Bernard JOUET 
Absents (3) : Gérard LE GAL, Liliane BERTHAULT, Claudine STEPHANT(Excusée)
Secrétaire de séance : Danielle NICOLAS 
Approbation du procès verbal de la séance précédente : unanimité
Accord unanime pour l'ajout d'un bordereau supplémentaire concernant la vente à la CAB 56.

Délibération du 23 mai 2007

07-33 -  Assainissement – Programme de réhabilitation du réseau collectif – Marchés publics de maîtrise d'œuvre – Avenant au contrat de maîtrise d'œuvre
Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Un diagnostic réalisé en 1998 et actualisé en 2006, avait mis en lumière la nécessité de réhabiliter le réseau d'assainissement collectif du centre-bourg. 
Aussi, le 26 septembre 2006, l'assemblée avait approuvé un programme pluriannuel de travaux de réhabilitation du bourg, réparti en 1 tranche ferme et 4 tranches conditionnelles, dont le montant annuel hors taxes devait avoisiner autant que possible les 150 KE afin de lisser l'investissement dans le temps. 

I. Le projet
Il était toutefois prévu que ces tranches puissent être modifiées dans le temps et dans leur consistance avant le lancement des consultations afin de tenir compte des autres travaux pouvant avoir lieu par ailleurs (réhabilitation du réseau du centre bourg, assainissement des opérations nouvelles, etc.), tant du point de vue technique et financier.

En l'occurrence, nous avons modifié la consistance des tranches ferme 1 et conditionnelle 2 dans cet esprit, dont le nouveau montant estimé s'élève à 337 085 € HT (tranche ferme : 192 906 € HT et tranche conditionnelle : 144 178 € HT).
Le 21 mai 2007, la commission d'appel d'offres s'est réunie pour examiner le résultat de la consultation et a décidé de retenir l'offre de l'entreprise EGC canalisation la mieux-disante :

· Tranche ferme (variante) : 
163 836.15 € HT

· Tranche conditionnelle : 
126 788.00 € HT


II. Maîtrise d'œuvre

Après mise en concurrence, la maîtrise d'œuvre globale de l'opération avait été confiée à la direction départementale de l'agriculture et de la forêt, qui avait proposé un forfait provisoire de rémunération de 13 905 € HT pour une tranche globale estimée à 310 000 € HT.
La consistance des travaux ayant évolué à hauteur de 337 085 € HT, au stade de l'estimation, le forfait de rémunération doit être fixé définitivement à 14 000 € HT en conséquence, comme le prévoit le cahier des charges (CCAP, art. 4.1.), soit une hausse de 6.9 % qui requiert un avis préalable de la commission d’appel d’offres.
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 15 mai 2007 et après avis favorable de la commission d’appel d’offres du 21 mai 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver les marchés publics de travaux ;
· approuver l'avenant au marche public de maîtrise d'œuvre ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents, en particulier les marchés publics subséquents.


Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 23 mai 2007

07-34 -  Economie – Programme Qualiparc – Marchés de travaux

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Par délibération du 2 février dernier, l'assemblée avait approuvé le programme prévisionnel des travaux Qualiparc. Depuis, celui-ci a été affiné, modifié et complété pour aboutir au programme définitif suivant : 

	Désignation
	Voirie
	Paysager
	Totaux
	2 007
	2 008

	AA'
	97 315.35
	110 650.00
	362 943.75
	362 943.75
	 

	AA' (existant)
	154 978.40
	
	
	
	 

	BB' (paysager : +CC', J et K)
	102 755.95
	55 156.00
	157 911.95
	 
	157 911.95

	CC'
	83 788.80
	 
	83 788.80
	 
	83 788.80

	DD'
	82 924.05
	41 847.00
	124 771.05
	 
	124 771.05

	EE' (paysager : + rd point Kerluherne)
	78 535.00
	133 729.00
	212 264.00
	212 264.00
	 

	FF' (voirie : fait ; pays. : +L, GG' et II')
	 
	83 200.00
	83 200.00
	83 200.00
	 

	GG'                        (FAIT)
	 
	 
	0.00
	0.00
	 

	HH'                         
	162 353.15
	52 652.00
	215 005.15
	 
	215 005.15

	II'                           (FAIT)
	 
	 
	0.00
	0.00
	 

	J
	32 344.55
	 
	32 344.55
	 
	32 344.55

	K
	48 143.15
	 
	48 143.15
	 
	48 143.15

	L
	5 398.25
	 
	5 398.25
	5 398.25
	 

	Parking 1
	88 327.95
	26 708.00
	115 035.95
	115 035.95
	 

	Parking 2
	42 028.60
	
	42 028.60
	42 028.60
	 

	Parking 3        (SIMPLIFIE)
	9 073.10
	 
	9 073.10
	 
	9 073.10

	Section DD'/GG'
	 
	 
	 
	 
	 

	Section entrée Eapt
	 
	 
	 
	 
	 

	Entrée Nord
	 
	 
	 
	 
	 

	Espace détente
	 
	 
	 
	 
	 

	Chemins doux + espace détente + boisement
	 
	107 025.00
	107 025.00
	 
	107 025.00

	Signalétique RIS Nord (Hors marché désormais)
	 
	 
	 
	 

	Signalétique RIS Sud (hors marché désormais)
	 
	 
	 
	 

	Intégration paysagère ouest (total)
	 
	26 859.00
	26 859.00
	 
	26 859.00

	Requalification bande CAB 56
	 
	
	
	
	

	Boisement parcelle Nord-Ouest
	 
	 
	
	
	

	Traitement giratoire Kerluherne
	 
	 
	
	
	

	Traitement giratoire Tréhuinec
	 
	15 022.00
	15 022.00
	 
	15 022.00

	Maillage piéton Nord-Sud (existant)
	 
	183 845.00
	183 845.00
	 
	183 845.00

	Maillage piéton Nord-Sud (création)
	 
	
	 
	 
	 

	Maillage vélo Nord-Sud (création)
	 
	
	 
	 
	 

	Totaux
	987 966.30
	836 693.00
	1 824 659.40
	820 870.55
	1 003 788.85



soit l'estimation globale par lot suivante :

	LOT
	TRANCHE 2007 
FERME
	TRANCHE 2008 CONDITIONNELLE
	TOTAL

	Lot 1 – VRD
	466 583.55
	521 382.75
	987 966.30

	Lot 2 – ESPACES VERTS
	354 287.00
	482 406.10
	836 693.10

	TOTAUX
	820 870.55
	1 003 788.85
	1 824 659.40


	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 15 mai 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver le programme précité ; 
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels s'y rapportant, y compris les marchés publics afférents dans le cadre du programme approuvé, après avis de la commission d’appel d’offres.


Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 23 mai 2007

07-35 -  Economie – EAPT – Vente de terrain à la société Ambulance Bretagne Assistance

[image: image2.emf]Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

[image: image3.bmp]Par lettre du 19 février 2007, complétée le 19 mars 2007, M. Thierry LALY, nous a confirmé son désir d’acquérir un terrain (lot n°11), cadastré F 1853, d'une surface de 1070m² environ, situé au Nord de l’espace d’activités de Plescop-Tréhuinec, en vue de regrouper le centre de gestion (comptabilité et secrétariat) des différentes entités suivantes Sarl Ambulance Bretagne Vannes, Sarl Ambulances Bretagne Sud 56 Vannes, Sarl ESA Auray et Sarl ALJR Gestion Vannes avec un service nuit composé de 2 taxis ambulances.
Le projet de construction comprend un bâtiment de 290 m² environ comprenant un garage, six bureaux, des vestiaires et des sanitaires et 4 cabines de nuit.
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 15 mai 2007, le conseil municipal est invité à :

· accepter cette cession à M. Pierre LALY, ou à toute autre structure juridique pouvant se substituer à lui, sous réserve du respect du cahier des recommandations paysagères et architecturales, le terrain devant être rétrocédé à la commune dans les conditions initiales de vente si le projet n'est pas réalisé ou en cas de non respect des clauses substantielles du cahier des charges du lotissement, sauf dérogation expresse de la commune pour des motifs d'intérêt général ;

· fixer le prix de vente à 21,00 € HT le m², conformément à la délibération du 24 septembre 2003 et selon un avis compatible des services fiscaux (domaines) 

· solliciter l’aide à la commercialisation;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents ainsi que pour désigner le géomètre-expert et le notaire chargé des actes nécessaires qui seront signés par le maire.

Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 23 mai 2007

07-36 -  Economie – EAPT – Vente de terrain à M. JICQUEL

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

Par lettre du 26 mars 2007, M. Pierre JICQUEL nous a confirmé son désir d’acquérir un terrain (lot n°18), cadastré F 1881p, d'une surface de 1902m² environ, situé au Nord de l’espace d’activités de Plescop-Tréhuinec, en vue d’y implanter son entreprise de plomberie /chauffage/électricité. 

Le projet de construction comprend un bâtiment de 692 m² environ incluant un atelier, un atelier de stockage deux bureaux, des vestiaires et des sanitaires.
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 15 mai 2007,  le conseil municipal est invité à :

· accepter cette cession à M. Pierre JICQUEL, ou à toute autre structure juridique pouvant se substituer à lui, sous réserve du respect du cahier des recommandations paysagères et architecturales, le terrain devant être rétrocédé à la commune dans les conditions initiales de vente si le projet n'est pas réalisé ou en cas de non respect des clauses substantielles du cahier des charges du lotissement, sauf dérogation expresse de la commune pour des motifs d'intérêt général ;

· fixer le prix de vente à 19,00 € HT le m², conformément à la délibération du 24 septembre 2003 et selon un avis compatible des services fiscaux (domaines) 

· solliciter l’aide à la commercialisation ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents ainsi que pour désigner le géomètre-expert et le notaire chargé des actes nécessaires qui seront signés par le maire.


Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 23 mai 2007

07-37 -  Enfance et jeunesse – Finances – Restauration scolaire – Renouvellement du contrat de prestation de service avec le laboratoire départemental d'analyses

Yolande GAUDAIRE lit et développe le rapport suivant : 

Par courrier du 17 avril 2007, le Laboratoire départemental d’analyses du Morbihan (LDA 56) propose le renouvellement de la convention passée avec la commune dans les conditions suivantes :

1) Prestations

a) Analyse microbiologique réglementaire sur les préparations culinaires préparées au restaurant scolaire

b) Collecte des échantillons et le transport au laboratoire 

c) Conseil en cas de résultat d’analyse dépassant les normes réglementaires

d) Fourniture de pétrifilms pour le contrôle de nettoyage/désinfection, étuvage, fourniture d'un bulletin de résultat avec interprétation

2) Fréquence : 

· 1 analyse mensuelle

· 5 pétrifilms par trimestre 

3) Tarif HT : 473.16 € HT (Forfait annuel)

4) Durée : 1 an à compter du 15 juin 2007
	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 15 mai 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver le renouvellement de la convention passée avec le Laboratoire départemental d’analyses du Morbihan dans les conditions précitées ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 23 mai 2007

07-38 -  Finances – Culture – Programmation d’un concert de jazz – demande de subvention

Danielle NICOLAS lit et développe le rapport suivant :

Afin de promouvoir l’image d’une commune à la vie associative riche, diversifiée, dynamique et ouverte notamment à la culture, la municipalité a engagé depuis plusieurs années un partenariat actif avec les diverses troupes de théâtre et groupes musicaux du secteur du Pays de Vannes.

Dans ce contexte, un concert gratuit est offert aux Plescopais. Cette année, cette manifestation aura lieu le 24 août prochain.

Au programme de cette soirée, le groupe « Tribeqa » jouera une musique mélangeant le soul, le jazz et le hip-hop, pour un coût de 1 055.88 € HT.

La première partie de la soirée sera animée par le groupe Poinciata, composé d’un quartet de Jazz Bop et d’un contrebassiste plescopais, pour un coût de 503,88 € HT. 

Le coût global de cette manifestation est estimé à 3 237.76 € (cachets, sono, communication, Sacem, etc.).
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 15 mai 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver le convention de cession de droits de représentation à passer avec le groupe Tribeqa  pour un montant de 1 055.88 € HT et Poinciata pour un montant de 503.88 € HT, droits d’auteurs et droits en sus ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour solliciter l’aide afférente au conseil général.

Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 23 mai 2007

07-39 -  Finances – Scolaire et périscolaire – Médiathèque / Espace jeunes – Actualisation du dossier de demandes de subventions 

Danielle NICOLAS lit et développe le rapport suivant :
1) L’évolution du projet

Par délibération du 23 septembre 2005, l’assemblée municipale avait approuvé le projet de réalisation d’une médiathèque et d’un espace jeunes attenant et avait autorisé le maire à solliciter les subventions portant sur la globalité du projet.

Le 14 décembre 2006, après un appel d'offres difficile, le conseil municipal avait attribué l'ensemble des marchés afférents, portant ainsi le coût global des travaux (médiathèque et espace jeunes) à 1 013 744,56 € HT.
2) le plan de financement 
Le projet de médiathèque a été retenu dans le cadre du contrat de pays 2006/2012. La participation financière de la région serait de 210 000 €.
Il convient donc de réactualiser le plan de financement qui serait le suivant :
	PARTIE MEDIATHEQUE (77.86%)
	

	DEPENSES
	Tx
	 
	RECETTES
	Tx
	 

	Travaux (dont démolition 20KE) 
	 
	789 301,51
	Sur HT (plafonné le cas échéant)
	 
	 

	Maîtrise d'œuvre
	 
	64 904,00
	Conseil général (sur HT)
	20.00%
	181 783,40

	Programmation
	 
	8 661,93
	DRAC 
	20.00%
	204 900,00

	Mission OPC
	 
	9 109,62
	Région (contrat de pays)
	 
	210 000,00

	Coordination SPS
	 
	2 517,21
	 
	 
	 

	Contrôle technique
	 
	4 461,38
	 
	 
	 

	Frais repro et publicité 
	 
	4 671,60
	Sur TTC
	 
	 

	Sondage
	 
	1 868,64
	Emprunt
	14,48%
	160 086,84

	Aléas et actualisation
	4.00%
	38 930,00
	Autofinancement
	16,07%
	177 672,07

	TVA
	19.60%
	181 187,47
	FCTVA
	15,48%
	171 171,06

	TOTAL DEPENSES
	 
	1 105 613,36
	TOTAL RECETTES
	 
	1 105 613,36

	
	
	
	
	
	

	PARTIE ESPACE JEUNES (22.14%)
	

	DEPENSES
	Tx
	 
	RECETTES
	Tx
	 

	Travaux (dont démolition 20KE) 
	 
	224 443,05
	Sur HT (plafonné le cas échéant)
	 
	 

	Maîtrise d'œuvre
	 
	26 429,00
	DGE (sur 250 KE HT max.)
	25.00%
	62 500,00

	Programmation
	 
	2 463,08
	Conseil général 
	30.00%
	55 172,00

	Mission OPC
	 
	2 590,38
	 
	 
	 

	Coordination SPS
	 
	715,79
	CAF 
	10.00%
	22 440,00

	Contrôle technique
	 
	1 268,62
	 
	 
	 

	Frais repro et publicité 
	 
	1 328,40
	Sur TTC
	 
	 

	Sondage
	 
	531,36
	Emprunt
	7,39%
	23 948,57

	Aléas et actualisation
	4.00%
	11 070,00
	Emprunt Caf
	27,81%
	89 760,00

	TVA
	19.60%
	53 084,58
	Autofinancement
	6,16%
	19 953,73

	 
	 
	 
	FCTVA
	15,48%
	50 149,95

	TOTAL DEPENSES
	 
	323 924,26
	TOTAL RECETTES
	 
	323 924,26

	
	
	
	
	
	

	OPERATION GLOBALE
	

	DEPENSES
	Tx
	 
	RECETTES
	 
	 

	 
	 
	 
	Subventions
	 
	 

	Travaux (dont démolition 20KE) 
	 
	1 013 744,56
	DGE
	 
	62 500,00

	Maîtrise d'œuvre
	 
	91 333,00
	Conseil général
	 
	236 955,40

	Programmation
	 
	11 125,01
	Contrat de Pays
	 
	210 000,00

	Mission OPC
	 
	11 700,00
	Drac
	 
	204 900,00

	Coordination SPS
	 
	3 233,00
	Caf
	 
	22 440,00

	Contrôle tehnique
	 
	5 730,00
	
	 
	 

	Frais repro et publicité 
	 
	6 000,00
	Emprunts (Caf et autre)
	 
	273 795,41

	Sondage
	 
	2 400,00
	
	 
	 

	Aléas et actualisation
	 
	50 000,00
	Autofinancement
	 
	197 625,80

	TVA
	19.60%
	234 272,05
	FCTVA
	 
	221 321,01

	TOTAL DEPENSES
	 
	1 429 537,62
	TOTAL RECETTES
	 
	1 429 537,62

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


3) le calendrier de réalisation
	Echéancier de réalisation

	Permis de construire
	04/05/2006

	Appel à la concurrence
	23/06/2006

	Signature des marchés
	15/12/2006

	Ordre de service
	02/04/2007

	Préparation
	1 mois

	Travaux
	02/05/2007



Principales remarques :

Danielle NICOLAS précise que le coût global restant à la charge de la commune a finalement baissé compte tenu de l'évolution des subventions.

Après le vote, Bernard DANET remercie les conseillers municipaux qui avaient voté contre, et qui ont maintenant évolué, car ils ont finalement bien compris l'intérêt du projet pour la commune.
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 15 mai 2007,  le conseil municipal est invité à :

· approuver le plan de financement et le calendrier de réalisation ;
· actualiser les demandes de subvention notamment celle au titre de la dotation globale d’équipement pour le projet d’espace jeunes et celle au titre du contrat de pays ( région) pour la médiathèque/espace jeune ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 23 mai 2007

07-40 -  Finances – Social - Garantie d’emprunt d’un montant de 61 000 € en faveur de Vannes Golfe Habitat pour la construction de 32 logements dans la ZAC de l’Hermine

Claudine LE GALLIC lit et développe le rapport suivant :

L’établissement Vannes Golfe Habitat (OPCHLM) a réalisé dans la ZAC de l’Hermine, 32 logements et envisage de contracter un emprunt de 61 000 € auprès du CIL ATLANTIQUE aux conditions suivantes :
Durée : 25 ans

Taux : 1%

Comme il est d’usage en pareille occasion, Vannes Golfe Habitat sollicite la garantie de la commune pour cet emprunt.
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 15 mai 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver la garantie de l’emprunt contracté par Vannes Golfe Habitat dans les conditions précitées ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 23 mai 2007

07-41 -  Institutions – Avenant de transfert de la Zac de l'Hermine II de la SEMAEB à EADM

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :

L'assemblée avait confié à la Semaeb (Société d’Economie Mixte pour l’Aménagement et l’Equipement de la Bretagne) la réalisation de l’opération Zac de l'Hermine II dans le cadre d’une convention publique d’aménagement modifiée en date du 23 mars 1992.

Depuis, les actionnaires de la Semaeb ont pris la décision de faire évoluer cette société en profondeur. Dans cette logique, ils ont souhaité transférer à la Sem EADM (Espace, Aménagement et Développement du Morbihan) la réalisation de la Zac. Ce transfert implique une cession de la convention publique d’aménagement de la Semaeb vers EADM, étant précisé que cette cession de contrat n’aura pas d’incidence pour la commune, les clauses du contrat n’étant pas modifiées.

Elle nécessite néanmoins l’accord de la collectivité publique cocontractante et donc une délibération du conseil municipal. En effet, bien qu'il s’agisse d’un accord entre deux sociétés privées, la cession de contrat suppose l’accord préalable du conseil municipal, notamment pour permettre à EADM de bénéficier des participations, avances, garanties d’emprunt décidées par la commune au profit de la Semaeb, en sa qualité d’aménageur, dans le cadre de l’article L.300-5 du code de l’urbanisme.

Les modalités et conséquences juridiques et financières de cette cession de contrat sont précisées dans un projet d’avenant à la convention publique d’aménagement, joint à la présente délibération et devant être signé par le maire et la Semaeb – concessionnaire cédant – et EADM – concessionnaire cessionnaire.

Cet avenant prévoit notamment que la société EADM est substituée à la Semaeb pour la totalité des droits et obligations prévus à la convention publique d’aménagement. 

Annexe : avenant 
	Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code civil ;
Vu la loi n°83-597 du 07/07/1983 relative aux sociétés d'économie mixte locales modifié par la loi n°2202-1 modifié du 02/01/2002 tendant à moderniser le statut des sociétés d'économie mixte locales ;

Vu le protocole du 13/04/2006 intervenu entre les sociétés EADM et SEMAEB et portant cession de l'activité d'aménagement de la SEMAEB sur le Morbihan ;

Vu la convention publique d'aménagement modifiée conclue le 23/03/1992 entre la commune de PLESCOP et la SEMAEB pour la réalisation de la Zac de l'Hermine II ;

Vu le projet d'avenant à intervenir entre la SEMAEB, EADM et la commune de PLESCOP ;

Vu le budget communal ;

Considérant que ce transfert aura pour objet la réalisation de la cession publique d'aménagement relative à la réalisation de la Zac de l'Hermine II entre le SEMAEB et EADM et pour effet la reprise pure et simple de l'ensemble des droits et obligations de chacune des parties par EADM ;

Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 15 mai 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver le principe du transfert de la convention publique d'aménagement relative à la réalisation de la Zac de l'Hermine II entre la SEMAEB et EADM ;
· approuver l'avenant de transfert relatif à la cession de la convention publique d'aménagement annexée relative à la réalisation de la Zac de l'Hermine II entre la SEMAEB et EADM ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents, y compris pour la signature du projet d’avenant joint à la présente délibération et précisant les modalités et conséquences juridiques et financières de cette cession de contrat.


Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 23 mai 2007

07-42 -  Institutions – Modification des statuts de la société EADM

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :

Par délibération du 9 juin 2006, l'assemblée avait décidé d'adhérer à la nouvelle société d'économie mixte EADM.

La réglementation ayant nécessité quelques adaptations des statuts depuis, nous sommes donc appelés à délibérer de nouveau sur le sujet (un tableau joint à la présente délibération retrace l'ensemble des points modifiés), en validant les adaptations statutaires avant que n'intervienne l'assemblée générale extraordinaire d'EADM.
Annexe : Statuts modifiés.
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 15 mai 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver les nouveaux statuts de la société d'économie mixte EADM ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 23 mai 2007

07-43 -  Institutions – Validation du programme de la nouvelle mairie – Constitution du jury de concours

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :


I. HISTORIQUE DU PROJET

Par délibération du 23 septembre 2005, l'assemblée s'était prononcée sur les orientations d'aménagement du centre bourg et avait, à cette occasion, décidé de recourir aux compétences d'un programmiste pour approfondir la réflexion sur la réalisation d'un équipement public majeur et structurant, à savoir la future mairie.

Nous avons depuis retenu les services de l'Equipement pour construire ce programme en partenariat avec tous les utilisateurs.

Dans un premier temps, le personnel communal a été invité à formuler ses propositions ; ces dernières ont servi à forger un pré-programme qui intègre autant que possible l'ensemble des problématiques de ces utilisateurs et qui s'inscrit par ailleurs dans le projet plus vaste de réalisation d'une place urbaine liant l'habitat, le commerce et les services publics. 

A partir de ces éléments, et des contraintes techniques et urbanistiques qui s'imposaient à nous, nous avons pu définir l'emprise maximale du projet et délibérer sur l'acquisition d'une portion de parcelle en permettant la réalisation sur ce site.

Par ailleurs, nous avons organisé le 23 mars dernier la visite des mairies de Baden, Saint Avé et Theix, visite qui a permis à chacun de mieux préciser ses attentes ou ses réticences.
Cette démarche a fait émerger la nécessité de réaliser un équipement qui :

· participe fortement à la structuration du centre-bourg et s'inscrit pleinement dans l'ambiance du centre-bourg recherchée ;

· privilégie la fonctionnalité, tant pour les occupants que pour le public ;
· mutualise autant que possible les espaces, en tenant notamment compte de leur temps d'utilisation au regard de leur coût (exemple : mutualisation de la salle du conseil municipal avec la salle des mariages, par ailleurs sécable en deux salles de commission, etc.) ;

· reste ouvert et transparent, en tenant toutefois compte de la réglementation sur les économies d'énergies.

Dans le respect de ces lignes forces, un programme détaillé a donc été élaboré.



II. CONTENU DU PROGRAMME


A) Présentation fonctionnelle du projet

Très schématiquement, la nouvelle mairie s'inscrira dans une volumétrie maximum comprenant :

· un RDC de 793 m² max. 
· un étage de 686 m² max. 

· un attique de 289 m² max.

Les nouveaux locaux devraient occuper près de 1200 m², le surplus (+500 à 600 m²) devant être réservé aux extensions futures sur le site. L'attique, en particulier, ne sera pas occupé dans un premier temps.
L'entrée s'effectuera par un sas pouvant desservir directement la salle du conseil, le bureau jeunesse et des WC pour le public, sans ouvrir le reste de la mairie. Ce sas s'ouvrira sur un accueil commun et une signalétique adaptée.
Le RDC accueillera la salle du conseil municipal (faisant également office de salle des mariages et de salles de commission afin de la rentabiliser au mieux), le service action sociale et animation, le service technique et urbanisme, le bureau de l'opposition (accessible direct de l'extérieur), un local de permanence et un local pouvant être dédié à une éventuelle police municipale.

L'étage (accessible par ascenseur) recevra dans un premier temps le bureau du maire et de son secrétariat, les bureaux des adjoints, ainsi qu'une salle de travail commune. Les services d'administration générale seront attenants (direction générale, finances et comptabilité, animation et relations extérieures, etc.). L'étage accueillera également un local du personnel et un espace de documentation.
Enfin, le sous-sol recevra les archives et quelques locaux techniques.

B) Tableau des surfaces

	Local
	Surfaces proposées par le programmiste
	Situation souhaitée

	ACCUEIL
	 
	 

	Espace accueil général - exposition
	50
	RDC

	Accueil des visiteurs – bureau – espace internet
	30
	RDC

	Espace consultation
	15
	RDC

	Espace photocopie
	5
	RDC

	 
	 
	 

	A - SERVICES DE L'ADMINISTRATION GENERALE
	 
	 

	Bureau du DGS
	20
	1er étage

	Bureau DGS adj
	14
	1er étage

	Bureau de la comptabilité
	40
	1er étage

	Bureau com et associations
	16
	1er étage

	Espace documentation et copieur
	20
	1er étage

	Bureau de la police municipale
	14
	RDC

	 
	 
	 

	Services Techniques
	 
	 

	Bureau du DST
	22
	RDC

	Bureau du secrétariat DST
	14
	RDC

	Espace d'attente
	10
	RDC

	Bureau de l'Assainissement
	18
	RDC

	Bureau de l'urbanisme
	16
	RDC

	Local archives vivantes
	15
	RDC

	 
	 
	 

	Service social – animation
	 
	 

	 
	 
	 

	Espace accueil-attente
	18
	RDC

	Bureau "partenaires"
	14
	RDC

	Bureau de la directrice CCAS
	20
	RDC

	Bureaux aide sociale 1
	20
	RDC

	Bureaux aide sociale 2
	14
	RDC

	Bureau responsable coordination
	20
	RDC

	Bureau responsable TSL
	15
	RDC

	 
	 
	 

	Local des personnels
	25
	1er étage

	 
	 
	 

	B - SERVICES ELUS
	 
	 

	 
	 
	 

	Bureau du Maire
	22
	1er étage

	Secretariat des élus
	18
	1er étage

	Salle des adjoints (réunions et bureaux)
	50
	1er étage

	Bureau adjt 1
	14
	1er étage

	Bureau adjt 2
	14
	1er étage

	Bureau adjt 3
	14
	1er étage

	Bureau adjt 4
	14
	1er étage

	Local élus
	20
	1er étage

	Bureau de l'opposition 1
	20
	RDC

	Bureau des permanences
	14
	RDC

	 
	 
	 

	C - LES ESPACES COMMUNS
	 
	 

	 
	 
	 

	Salle de Conseil municipal multifonction
Extension salle de conseil/salle de réunion
	150
	RDC

	Sanitaires publics
	12
	RDC

	Sanitaires personnels
	12
	RDC

	Sanitaires personnels
	8
	1er étage

	 
	 
	 

	D - LOCAUX TECHNIQUES
	 
	 

	 
	 
	 

	Local reprographie
	15
	RDC

	Local Archives
	60
	Sous-sol

	Complément sous-sol
	85
	Sous-sol

	Local entretien
	5
	RDC

	Local poubelles
	5
	RDC

	Local réserve
	5
	Sous-sol

	Local informatique et BT
	 
	Sous-sol

	Local chaufferie et technique
	 
	Sous-sol


Ce programme ainsi élaboré servira de base de consultation des maîtres d'œuvre.


III. LE CHOIX DE LA MAITRISE D'ŒUVRE

Le projet est estimé autour de 2,4 millions d'euros HT, ce qui implique une maîtrise d'œuvre supérieure ou très voisine des 210 000 € HT. Dès lors, nous devons nécessairement recourir à la procédure du concours prévue à l'article 74-III du code des marchés publics, soit le concours restreint, dont les modalités de fonctionnement sont organisées par les articles 22, 24 et 70 du même code (les primes étant fixées à 17 500 € HT par projet).
Ce jury est donc composé comme la commission d'appel d'offres à laquelle on ajoute trois autres membres à voix délibérative nommés par le président du jury et possédant une qualification au moins équivalente.
La composition est donc la suivante : 
· 1 président (maire)

· 5 membres titulaires et 5 membres suppléants, élus par liste à la proportionnelle ;

· 3 membres qualifiés
Annexe : programme de la consultation des maîtres d'œuvre.
Principales remarques :

Christian GASNIER précise à Françoise MOURAUD que le projet retenu ne pourra pas évoluer substantiellement et explique les principes du concours de maîtrise d'œuvre. Il rappelle toutefois que les proportions répondront à un programme approfondi, élaboré en concertation étroite avec le personnel communal. Il précise enfin que l'espace global sera multiplié par trois.
Nelly FRUCHARD ajoute que le projet ne devra pas simplement se résumer à un beau geste architectural, mais qu'il devra également constituer un équipement très fonctionnel. Françoise MOURAUD lui répond qu'elle est toutefois gênée par le peu d'éléments relatifs à l'insertion du projet dans son environnement. 
Christian GASNIER rappelle alors que le programme induit que le projet s'inscrive dans l'ambiance d'un bourg assez moderne mais qu'il doit rester suffisamment ouvert pour ne pas aboutir à trois projets identiques. Bernard JOUET demande alors si cela induit aussi que les bâtiments auront une architecture comparable au projet Bouygues. Christian GASNIER précise qu'elle s'inspirera plutôt des volumes.
Bernard JOUET souligne l'important travail réalisé par les services, y compris en direction du public, mais note comme Françoise MOURAUD que le cahier des charges reste silencieux sur les aspects architecturaux. Christian GASNIER lui rappelle que c'est l'objet même du concours que de mettre en concurrence des réponses architecturales. Nelly FRUCHARD précise qu'il appartient aux architectes de proposer de vrais choix.
Par ailleurs, Christian GASNIER indique à Françoise MOURAUD que le programme induit la démolition des bâtiments existants. Il ajoute que la conservation était envisagée au départ mais que la démolition s'est très vite imposée pour permettre de dégager un maximum de surface assurant la pérennité du bâtiment sur le site. Bernard JOUET estime que ce sont plutôt les choix de concentration d'équipements dans le cœur de bourg qui impliquent le manque de surface, au contraire des options retenues à Baden. Christian GASNIER et Jean Yves LE MOIGNO lui répondent que la topographie n'est absolument pas la même et qu'il s'agit de faire un cœur de bourg vivant, où l'ensemble des services sont rapidement accessibles. Christian GASNIER demande par la suite quelles sont les options d'aménagement du centre-bourg souhaitées par Bernard JOUET. Ce dernier répond qu'il est souhaitable de dynamiser le centre-bourg mais que des choix ont imposé des contraintes. Christian GASNIER demande de nouveau la consistance de son projet.
Françoise MOURAUD estime pour sa part que le choix du site de la mairie n'est pas incohérent mais elle s'interroge sur l'importance du stationnement, car celui-ci lui paraît insuffisant pour des arrêts minutes nécessaires au bon fonctionnement des commerces de proximité et aux attentes de parents qui ont besoin d'effectuer des courses rapides après l'école. Christian GASNIER rappelle qu'il n'a pas été souhaité de réaliser un parking en sous-sol pour la mairie car c'était économiquement déraisonnable mais tout est fait aujourd'hui pour augmenter encore le nombre de places supplémentaires déjà apportées dans le centre bourg (+120 places), au moins à hauteur de ce que génèrera le projet. Il estime que le centre ne doit pas être transformé en un gigantesque parking mais qu'il doit évidemment pouvoir fonctionner normalement, notamment par la recherche d'arrêts minutes. 

Les participants au débat s'accordent par ailleurs à reconnaître l'insuffisante desserte en transports publics puis le bordereau est soumis au vote. Bernard JOUET précise que son abstention n'est pas une abstention de désapprobation mais la conséquence des réponses apportées à ses questions, et de ses doutes sur les réponses architecturales qui seront apportées.
Nelly FRUCHARD et Jean Yves LE MOIGNO lui rappellent alors qu'il ne s'agit pas de voter sur un projet architectural mais un programme fonctionnel qui semblait rencontrer l'adhésion. Un nouveau vote favorable a donc lieu, unanime cette fois.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 15 mai 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver le programme fonctionnel de la mairie qui servira de dossier de consultation des maîtres d'œuvre par voie de concours restreint (CMP, art. 74-III) ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents, y compris les marchés publics afférents ;


Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0

· approuver ainsi qu'il suit la désignation de la commission, par un vote à bulletin secret :
MEMBRES ELUS

Président : Nelly FRUCHARD, maire (de droit)
Titulaires

Suppléants

Vote

Plescop l'avenir ensemble : Jean Yves LE MOIGNO, Claudine LE GALLIC, Christian GASNIER, Yolande GAUDAIRE 
Plescop demain : Bernard JOUET 
Plescop l'avenir ensemble : Bernard DANET, Danielle NICOLAS, Gérard BEAULIEU, Gilles LE CALLONNEC
Plescop demain : Françoise MOURAUD 
P : 24
Les membres qualifiés sont désignés par le maire



Délibération du 23 mai 2007

07-44 -  Institutions – Transfert de charges entre la commune de PLESCOP et la communauté d'agglomération du Pays de VANNES
Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :

La taxe professionnelle unique (TPU) a été instaurée en 2001 sur l’ensemble du territoire intercommunal à l'occasion de la transformation du district en communauté d'agglomération.

Si aucun transfert de charges n’a été constaté l’année de l‘adoption du régime de TPU, plusieurs charges ont été transférées à compter de 2002 sans que les attributions de compensations (AC) des communes n’aient été réduites à due concurrence.

La communauté d’agglomération du pays de Vannes doit donc apporter les corrections nécessaires avant le 16 août 2007.

Une évaluation des charges a été réalisée et validée par la commission locale d’évaluation des transferts de charges de la communauté d’agglomération, lors de deux séances du 1er décembre 2006 et du 2 février 2007.

Ses conclusions sont les  suivantes :

1) Validation des transferts de charges opérés avant 2007 mais sans effet rétroactif pour les communes. La correction des attributions de compensation portera sur un montant global de 305 807 €.
2) Validation de la mise en place d’un « système de garantie » transitoire (financé par l’enveloppe mis en répartition) pour que les communes qui auraient à subir une évolution négative de leur dotation communautaire 2007, bénéficient au moins d’une dotation d’un montant équivalent à celle de l’année 2006.

3) Validation des transferts de charges de 2007 pour un montant global de 23 538 €, et correction des attributions de compensation à due concurrence.

L’évaluation des transferts de charges pour PLESCOP est de 21 837 €.

L’évaluation des transferts de charges, pour être effective, doit être adoptée par délibérations concordantes de la majorité qualifiée des conseils municipaux prévue au premier alinéa du II de l’article L. 5211-5 du Code général des collectivités territoriales.

La correction de l’attribution de compensation interviendra sur la notification de la dotation communautaire 2007 de la commune.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 15 mai 2007, le conseil municipal est invité à :

· valider les transferts de charges opérés avant 2007, mais sans effet rétroactif pour les communes, la correction des attributions de compensation devant porter sur un montant global de 305 807 € ; 
· valider la mise en place d’un « système de garantie » transitoire (financé par l’enveloppe mis en répartition) pour que les communes qui auraient à subir une évolution négative de leur dotation communautaire 2007, bénéficient au moins d’une dotation d’un montant équivalent à celle de l’année 2006 ;
· valider les transferts de charges de 2007 pour un montant global de 23 538 €, et la correction des attributions de compensation à due concurrence.

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 23 mai 2007

07-45 -  Personnel – Modification du tableau des effectifs – Transformations d'emploi

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant : 

La promotion des agents communaux, qu'elle prenne la forme d'un concours ou d'un avancement lié à l'ancienneté, ne peut que répondre à un besoin de la collectivité. C'est une obligation sanctionnée par la jurisprudence administrative ; c'est aussi une exigence de gestion rationnelle des ressources humaines.

Dans ce contexte, il est proposé d’adapter le grade d'un agent occupant actuellement les fonctions d'Atsem. En effet, cet agent, actuellement nommé dans le grade d'agent d'animation 2° cl., s'est donné les moyens de faire évoluer sa carrière en obtenant le "CAP petite enfance" puis le concours d'Atsem 2° cl en moins de deux ans. Parce que cette adaptation est réglementaire et qu'elle récompense de surcroît les efforts importants d'un agent, il est proposé de créer un poste d'Atsem de 2° cl. qui se substitue à celui d'agent d'animation de 2° cl.

Par ailleurs, le congé de longue maladie d'un adjoint technique de 2° cl. à 30/35° arrive bientôt à échéance et l'agent ne reprendra pas ses fonctions. Il est donc proposé de créer un poste d’adjoint technique de 2 cl à 35/35°, qui se substitue au poste d’adjoint technique de 2 cl à 30/35° afin d'y nommer l'agent qui le remplace.

	Filière
	Grade
	Référence
	Créé
	Pourvu
	Durée
hebdo

	Temps complet
	 
	32
	31
	 

	Administrative
	Directeur général des services
	ALD
	1
	1
	35:00

	
	Attaché principal
	ALD
	1
	0
	35:00

	 
	Attaché
	ALD
	1
	1
	35:00

	 
	Rédacteur chef
	RL-CP
	2
	2
	35:00

	 
	Adjoint administratif ppal 1° cl
	JRo
	1
	1
	35:00

	 
	Adjoint administratif ppal 2° cl
	MT
	1
	1
	35:00

	 
	Adjoint administratif 1 cl
	DLP-RG
	2
	2
	35:00

	 
	Adjoint administratif 2 cl
	FH-CL
	2
	2
	35:00

	Technique
	Technicien supérieur principal
	BB
	1
	1
	35:00

	
	Agent de maîtrise principal
	LC-PLT
	2
	2
	35:00

	 
	Adjoint technique principal 2 cl
	JRi
	1
	1
	35:00

	 
	Adjoint technique 2 cl
	DH-ED-OM-SS
	4
	4
	35:00

	 
	Adjoint technique 2 cl
	RD-ELB-JBLM-LB-MR-VLM
NR-JYLB
	8
	8
	35:00

	Animation
	Adjoint d'animation 1 cl
	DP
	1
	1
	35:00

	
	Adjoint d'animation 2 cl
	DH-DB-MR
	3
	3
	35:00

	Médico-Sociale
	Educatrice de jeunes enfants
	Dpi
	1
	1
	35:00

	Temps non complet
	
	20
	18
	 

	Technique 
	Adjoint technique 2 cl
	AMLB
	1
	1
	33:00

	 
	Adjoint technique 2 cl
	MLLP-AS
	2
	2
	32:00

	 
	Adjoint technique 2 cl
	MP
	1
	1
	31:30

	 
	Adjoint technique 2 cl
	CQ
	1
	1
	30:30

	 
	Adjoint technique 2 cl
	EM-MTLB
	2
	1
	30:00

	 
	Adjoint technique 2 cl
	YC-LS
	2
	1
	27:00

	
	Adjoint technique 2 cl
	MLH
	1
	1
	26:45

	 
	Adjoint technique 2 cl
	AM
	1
	1
	25:00

	 
	Adjoint technique 2 cl
	AR
	1
	1
	24:30

	 
	Adjoint technique 2 cl
	MLB
	1
	1
	18:00

	Médico
	Auxiliaire de puériculture
	AJ
	1
	1
	32:30

	sociale
	Auxiliaire de puériculture
	IG
	1
	1
	28:00

	
	Auxiliaire de puériculture
	SG (NT)
	1
	1
	25:30

	 
	Atsem 2° cl.
	CL
	1
	1
	34:00

	 
	Atsem 2° cl.
	CG
	1
	1
	32:00

	
	Agent social 2° classe
	CC
	1
	1
	31:00

	
	Agent social 2° classe
	CT
	1
	1
	19:30


	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 15 mai 2007, le conseil municipal est invité à :

· créer un poste d'Atsem de 2° cl. à 34/35° qui se substitue à celui d'agent d'animation 2° cl à 34/35° ;

· créer un poste d’adjoint technique de 2 cl à 35/35° qui se substitue au poste d’adjoint technique de 2 cl à 30/35° ;

· modifier en conséquence le tableau des effectifs ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 23 mai 2007

07-46 -  Urbanisme – Convention d'accès aux données numérisées du réseau d'électricité et de gaz
Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Par lettre du 25 avril dernier, la société EDF/GDF nous a proposé de bénéficier d'une convention nous permettant de bénéficier des données numérisées du réseau d'électricité et de gaz (échelle de 1/2000 à 1/50 000). La commune pourra ainsi bénéficier chaque année d'une mise à jour gratuite de ces données. Au-delà, la prestation sera payante à hauteur de 200 € par livraison supplémentaire.

Annexe : convention
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 15 mai 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver la convention annexée ; 
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 23 mai 2007

07-47 -  Economie – EAPT – Vente d’un terrain à la CAB 56

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant : 

Au terme de longues négociations, M. Philippe MERIAN, directeur général de la coopérative du Bois, implantée dans l’espace d’activité de Plescop-Tréhuinec depuis 1998, nous a confirmé, par courrier du 22 mai dernier, son intention  d’acquérir le terrain situé derrière son entreprise, cadastré E 919, E 934, E 987, d’une surface de 19328 m², au prix de 24€ HT le m², afin d'y réaliser une aire de stockage. 

Cette vente est importante pour l'entreprise comme pour la commune, dans la mesure où elle est le fruit d'une histoire commune liée au développement de l'espace d'activités. Pour autant, elle ne doit pas se faire au détriment des Plescopais ; nous devons donc prendre en compte l'absence de retour de taxe sur le foncier bâti dans la fixation du prix. Nous devons également prendre en considération le fait que la réalisation de cette aire n'est pas soumise au dépôt d'un permis de construire nous permettant d'en apprécier l'insertion paysagère.

Pour toutes ces raisons, il apparaît raisonnable d'accepter cette vente, sous réserve : 

· de la réalisation préalable d'une d'insertion paysagère de l'aire de stockage dans le site, dont le projet, approuvé par notre ingénieur paysagiste, sera annexé à l'acte de vente ;

· de la réalisation d'un bassin d'orage, compris dans l'emprise cédée à la Cab 56 ;
· d'un accord conforme du conseil d'administration de cette entreprise.

Dans l'attente de la rédaction de l'acte vente, qui devra intervenir dans un délai maximum de trois mois, sauf dérogation expresse du vendeur, l'entreprise pourra stocker les matériaux liés à ses travaux d'extension actuels.
	Après en avoir délibéré, le conseil municipal est invité à :

· accepter cette cession à la CAB 56, ou à toute autre structure juridique pouvant se substituer à elle, sous réserve du respect des conditions précitées, ainsi que du cahier des recommandations paysagères et architecturales, le terrain devant être rétrocédé à la commune dans les conditions initiales de vente si le projet n'est pas réalisé ou en cas de non respect des clauses substantielles du cahier des charges du lotissement, ou des contions précitées, sauf dérogation expresse de la commune pour des motifs d'intérêt général ;

· fixer le prix de vente à 24,00 € HT le m², sous réserve d’un avis compatible des services fiscaux (domaines) ;
· solliciter l’aide à la commercialisation ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents ainsi que pour désigner le géomètre-expert et le notaire chargé des actes nécessaires qui seront signés par le maire.
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Agenda : conseil municipal le 6 juillet 2007
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